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runion et la concorde des esprits avant le Congrès, afin
que l'on pût établir d'un commun accord tout ce qui
touche aux règles pratiques de l'action catholique. Nous
ne pouvons maintenant Nous taire. Et puisque les
divergences de vues sur le terrain pratique passent très
facilement dans le domaine théorique, où il faut même
qu'elles prennent nécessairement leur appui, il importe
de raffermir les principes qui doivent informer toute
l'action catholique.

Léon XIII, de sainte mémoire, Notre insigne Prédé-
cesseur, a tracé lumineusement les règles de l'action
populaire chrétienne dans les célèbres Encycliques Quod
apostolici mttneris, du 29 décembre 1878 ; Rerum nova-
rum du 15 mai 1891, et Graves de communi, du 18 jan-
vier 1901, et encore dans une instruction spéciale
émanée de la Sacrée Congrégation des Affaires ecclé-
siastiques extraordinaires, le 27 janvier 1902.

Et Nous qui, non moins que Notre Prédécesseur,
constatons combien il est nécessaire de bien diriger et
guider l'action populaire chrétienne. Nous voulons que
ces règles très prudentes soient exactement et pleinement
observés et que personne n'ait la témérité de s'en écar-
ter si peu que ce soit.—Ainsi, pour les rendre en quel-
que sorte plus vivantes et plus facilement présentes,
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Nous avons décidé de recueillir dans les articles suivants,
abrégés tiré de ces documents mêmes, comme le règle-
ment fondamental de l'action populaire chrétienne.
Elles devront être pour tous les catholiques la règle
constante de leur conduite.

Règlement fondamental de l'action populaire chétienne

1.—La société humaine, telle que Dieu l'a établie,
est composée d'éléments inégaux, de même que sont


